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Lettre dat6e du 9 d&embre 1980, adressee au Secrétaire &&ral 
par le l?r&ident du Comité pour- l*exercice des droits inaliénables 

du peuple palestinien 

J'ai 1"honneur de me r&f&w i ma lettre datée du 24 octobre 1980 
b/351%%-SJL423!5) concernant les mesures prises par le Gouvemmnent israélien 
& l'&gard des maires d'Al-Khali.1 (Hébron) et d'Halhoul qu'il a expuls& illée;alement 
des territoires oceupÊs. 

Comme on le sait, le Gouvernement isragfien a continu6 de faire fi des 
résolutions 468 (l$&)) et 469 (1980) du Conseil de sécurité et a confirm6 la 
décision illégale qu'il avait prise précédemment d'expulser les deux mires. 

Au noa du Comité pour l<exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, 
je désire exprituer la très grave inquigtude du Comité face au mépris que les 
autorit& israéliennes continuent d'afficher i l'égard de l'opinion internationale 
et des résolutions du Conseil de sécurité, Il est plus que Jar~~&s évident qu'il 
faut appeler én@Pgiquement l'attention du Gouvernement iSra&lien EUT le fait qu’il 

doit se canfomer 2 ses obligations envers 1'0r@%nisation des Nations Unies, 


